
 

règle 5

Procureur de la république : Tribunal Judiciaire de Chambéry, 9 place du palais de justice, 73000
Chambéry
CRIP 73  (Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes) : Maison sociale du Département Bassin
chambérien 116 rue Sainte Rose - 73000 Chambéry

       Tél : 04 79 60 58 80
Cellule d’écoute en Savoie : 06 65 35 32 73 / ecoute.abus@catholique73.org

Numéro appel enfance maitraitée : 119
services  utiles

Les 5 règles de bientraitance 

règle 1 règle 2

règle 3

règle 4

J’accueille
Chaque personne est un sujet
unique et particulier
J’adopte une attitude et un
langage respectueux

Je respecte
Je permets la parole de chacun
et je respecte l’avis de l’autre
Je n’impose pas mes convictions
Je propose des règles claires
que chacun doit respecter
Je respecte la confidentialité
des échanges 
Je préserve l'intégrité de la
personne : tout châtiment
corporel est interdit.
J'éduque les enfants au respect
de leur corps et du corps de
l'autre 

Je crée des liens de confiance et
une relation ajustée, je respecte la
distance entre les personnes
accueillies et l'adulte responsable
Je limite les communications
privées (sms, photos, vidéos,
réseaux sociaux......) au cadre de
ma mission et je suis prêt(e) à en
rendre compte à mes pairs
Je garde une attitude
professionnelle 
Je cherche à mettre les paroles et
les actes en cohérence

Je suis vigilant
Je peux repérer et prendre en
compte toute expression de
mal-être ou de maltraitance
J'informe mon responsable de
toute situation préoccupante ou
ambigüe, vécue ou constatée .
Je la relaie auprès des autorités
compétentes 
Je ne me trouve jamais seul à
seul avec un enfant dans un
espace clos
J'évite tout contact physique
pouvant être mal interprété, quel
que soit l'âge (embrasser,
caresser les cheveux , prendre
sur les genoux, chatouiller)

Je trouve l'équilibre

Cellule de veille
veille.abus@catholique73.org

« Chaque fois que vous l’avez fait à l’un de ces plus petits qui sont mes frères,
c’est à moi que vous l’avez fait. » Mt 25,40

Je me forme
Je connais et Je fais respecter la loi
en matière de maltraitance 
Je participe aux formations
proposées par le diocèse


